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Le concept de protection de l’environnement
s’oriente vers les méthodes de recyclage et de
conservation de la matière organique. Au Maroc,
les ordures ménagères sont riches en matières
putrescibles. Toutefois leur compostage à grande
échelle se heurte à leur forte teneur en eau et à la
qualité du produit fini. Une filière simplifiée est
expérimentée à Agadir avec des ordures ména-
gères séchées et non broyées. La caractérisation de
dix andains de compost montre une amélioration
de sa qualité. Cependant, le manque de finition du
produit et sa salinité élevée limitent ses applica-
tions en agriculture.

The concept of organic matter recovery for use
in agriculture is attracting a great deal of atten-
tion. In Morocco, municipal solid waste contains
large amounts of organic matter nevertheless,
the composting facilities have some problems
due to the high waste moisture level and to end-
product quality. A simplified composting system
is experimented in a plant recently built in Agadir.
Analytical results of ten samples taken from ten
windrows of compost, which are 10 to 15 months,
show some improvements of end-product
aspects, however the presence of physical conta-
minants and the high soluble salt content limit its
applications in agriculture. 

INTRODUCTION

Bien que de nombreuses études soient effectuées sur le
compostage des ordures ménagères, il semble que de par son
climat, le mode de vie de sa population, la région d’Agadir
offre à ses déchets des conditions propres qui favorisent la
concentration ou l’absence de certains composés. Les
ordures ménagères, à prédominance organique et d’humi-
dité élevée et l’existence d’un marché potentiel d’engrais
naturels offert notamment par les cultures maraîchères favo-
risent bien l’adoption du compostage pour le traitement de
ces ordures. En tenant compte des expériences des autres
villes en matière de compostage, plusieurs considérations ont

été prises pour la construction d’une unité simplifiée de
compostage [1]. La caractérisation du compost produit a
permis d’évaluer les améliorations apportées à son élabo-
ration et de mettre l’accent sur les contraintes de son écou-
lement. 

MATÉRIELS ET MÉTHODES

Échantillonnage
La caractérisation physique des ordures ménagères brutes
a été effectuée sur des échantillons de 100 kg. Chaque échan-
tillon a été prélevé à partir des ordures brutes étalées sous
forme de bande sur l’aire de fermentation. Les échantillons
de compost ont été pris à partir de différents endroits à
l’intérieur de l’andain puis mélangés, homogénéisés et quar-
tés pour obtenir un échantillon estimé représentatif [2, 3].

Analyse physico-chimique
La composition physique a été déterminée par la méthode
de tri par classe [4,5]. La granulométrie de la fraction terreuse
du compost a été évaluée à l’aide d’un tamiseur Afnor NFX
11504. Le carbone organique, le phosphore et l’azote total
sont analysés respectivement par la méthode de Walkly-
Black [6], la méthode OLSEN et la méthode Kjeldahl [7]. Le
pH et la conductivité électrique sont mesurés suivant la
norme Afnor x-31103. 
Les teneurs en éléments Na, K, Mg, Ca, Cu, Fe, Zn, Cd et
Pb sont déterminées par spectrophotométrie d’absorption
atomique après minéralisation selon les étapes ci-dessous.
Un gramme de déchet séché, broyé finement a été traité à
95°C par 10 ml d’acide nitrique pendant 10 minutes. Après
refroidissement, l’échantillon est porté de nouveau à chaud
pendant 30 minutes après ajout de 5 ml d’acide nitrique
concentré. 
La solution est, par la suite, évaporée à 95°C en ajoutant suc-
cessivement les volumes 10 ml puis 2 ml d’eau distillée et 3
ml d’eau oxygénée (30 %). L’addition de l’eau oxygénée est
effectuée ml par ml en maintenant le chauffage jusqu’à la
disparition de l’effervescence. Après addition de 5 ml d’aci-
de chlorhydrique concentré et 10 ml d’eau distillée, le bêcher
est porté de nouveau à chaud pendant 10 minutes. Le mélan-
ge minéralisé est filtré sur papier filtre Wathman (0.45 μ m).
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La solution obtenue est jaugée à 100 ml et ensuite dosée [8].

Test de maturité 
Un kilogramme de l’échantillon de compost, porté à une
humidité de 80 % de sa capacité de rétention, est placé dans
un récipient Dewar auto-thermique. Celui-ci est ensuite
mis à l’abri des rayons solaires et de la chaleur avec un ther-
momètre placé dans ses 2/3 supérieurs. Les prises de tem-
pérature sont faites deux fois par jour. Le degré de matu-
rité est déterminé à partir des températures maximales
atteintes [9].

ÉTUDE DU COMPOST URBAIN 

Composition physique des ordures 
ménagères 

Bien que la composition des ordures ménagères varie dans le
temps et dans l’espace, sa connaissance est indispensable
pour envisager un traitement adéquat. Dans la ville d’Agadir,
les activités domestiques génèrent quotidiennement 250
tonnes d’ordures ménagères. Celles-ci contiennent, à l’état
brut, 77 % de matières putrescibles. La présence des déchets
imprégnés de liquides augmente le taux d’humidité des ordures
ménagères (figure 1). La deuxième catégorie importante est
celle des matières plastiques. Leur pourcentage, de l’ordre de
10,7 % du poids humide, dépasse largement la moyenne natio-
nale [10]. Cependant, celui du papier et du carton n’excède pas
3,4 % du poids total. Les autres composantes contribuent
par des pourcentages compris entre 1 et 1,6 %.

Compostage des ordures ménagères 

Conditionnement primaire 
Les déchets provenant des sept communes de l’aggloméra-
tion sont acheminés vers la décharge municipale où est ins-

tallée la station de compostage. L’humidité initiale des ordures
ménagères est de l’ordre de 79 %. L’optimisation de la dégra-
dation de ces ordures par les micro-organismes et les condi-
tions de leur criblage ont nécessité la réduction de la teneur
de l’eau à 45 % par séchage à l’air libre pendant un mois.
Les gros objets facilement reconnaissables (gros cartons,
journaux, bidons,…) sont, ensuite,  écartés manuellement.
Cette diminution d’humidité a entraîné une augmentation des
pourcentages du verre, des métaux et des papiers-cartons.
La composition physique de la fraction non fermentescible
(FNF.) représentée par des produits minéraux (graviers et
céramique), des produits naturels (bois, os) et le taux des
papiers et cartons dans les ordures ménagères brutes :
fraîches (OMF) et séchées (OMS) est représentée sur la
figure 2. 

Procédé de compostage 
Le séchage des ordures ménagères consiste à les mettre
en andains durant 4 semaines dans la plupart des cas et 8
semaines en cas d’un excès d’humidité conséquent au chan-
gement des conditions climatiques. Les andains sont répar-
tis en trois catégories désignées par C1, C2 et C3 ayant les
dimensions et les fréquences des retournements suivants :
C1 : andains de 6 m de largeur et de 2.5 m de hauteur
retournés une fois par semaine.
C2 : andains de 4 m de largeur et de 2,5 m retournés une
fois par semaine.
C3 : andains de 6 m de largeur et de 2,5 m retournés deux
fois par semaine. 
L’aération des différents andains est réalisée par retourne-

Figure 1 : Composition physique des ordures
ménagères fraîches (OMF), séchées (OMS) et du
compost (COM)

Figure 2 : Typologie des matières inertes et indési-
rables dans les ordures ménagères fraîches (OMF),
séchées (OMS) et du compost (COM)
(graviers, céramiques, os et bois) se chiffre à 12 %
du poids brut (figure 1). Selon les normes belges
[18], un compost urbain doit être exempt de
matières tranchantes et contenir au maximum 1%
de matériaux durs. En effet, ces impuretés consti-
tuent une source de métaux lourds [5, 19, 20].

100 %

80 %

60 %

40 %

20 %

0 %

100 %

50 %

0 %

OMF OMS COM

OMF OMS COM

F.NF Eau MF

verre textiles métaux

plastique produits naturels papier et carton

produits minérals



DÉCHETS - REVUE FRANCOPHONE D’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE - N° 25 - 1er trimestre 2002 - REPRODUCTION INTERDITE 15

Évaluation d’une filière de compostage d’OM

ment mécanique. La figure 2 donne l’allure de l’évolution jour-
nalière de la température dans six andains durant la fer-
mentation. Le tableau I représente les taux moyens d’hu-
midité durant la fermentation. Ces résultats montrent que
l’humidité des andains du traitement C1 est sensiblement plus
basse que celle de C2. Ceci peut être lié à la taille des
andains. En effet, la surface évaporante des andains C2 est
moins importante que celle de ceux de C1. Par contre les
andains  C3 ont une teneur en eau largement plus basse en
fin de la même période de fermentation. Ce résultat montre
l’influence de la fréquence de retournement sur le dessè-
chement des ordures ménagères.
Après fermentation, les ordures sont amenées dans un
déchiqueteur à trémie puis acheminées vers un trommel
rotatif à maille ronde de 35 mm. Les refus du crible sont
envoyés à la décharge et le passant tombe sur une tôle puis
il est transporté vers l’aire de maturation qui s’étend sur une
superficie bétonnée d’environ un hectare.  
Les poids initiaux des andains de maturation varient de 90
à 190 tonnes. Leur hauteur est fixée à 2,5 m et la largeur varie
entre 4 et 6 m. Les retournements sont effectués mécani-
quement une à deux fois par semaine (tableau 2).

Le procédé de compostage préconise une phase de matu-
ration de trois mois. Le suivi des deux paramètres humidi-
té et température au cours de cette période est donné
dans le tableau 3. L’examen de ces résultats montre que les
valeurs de température mesurées au sein des différents
andains sont élevées et indiquent une forte biodégradation.
Ceci peut être expliqué par le fait que l’apport en eau n’est
pas optimal pour une bonne dégradation des ordures ména-
gères. En plus, le nombre de retournements par semaine n’est

pas suffisant pour assurer une aération optimale des andains.
C’est ainsi que la diminution de la température n’est obser-
vée qu’au bout de la douzième semaine de compostage.

Appréciation de la qualité 
du compost produit

La qualité des composts urbains dépend tout à la fois de leurs
compositions physique et chimique, de leur degré de matu-
ration et de leurs destinations finales [11, 12, 13, 14]. Les échan-
tillons étudiés proviennent de dix andains de compost dépo-
sés en vrac sur l’aire de maturation au sein de l’unité de trai-
tement. Leur âge varie de 10 à 15 mois. 

Analyse physique : 
Les dix échantillons de compost ont subi séparément un tri
manuel. Les indésirables (verre, plastiques, piles et métaux,
textiles, papier et carton) représentent en moyenne 10 % en
poids du produit brut d’humidité moyenne de l’ordre de
40 %. Le verre et le plastique y contribuent respectivement
avec 3,7 et 1,4 %. Ainsi, un épandage de 50 tonnes par hec-
tare apportera au sol 1,8 et 0,7 tonnes respectivement de
verre et de plastique. Ces deux macropolluants ne consti-
tuent pas un inconvénient rédhibitoire au plan agronomique
mais portent préjudice à l’aspect visuel du compost et entra-
vent sa commercialisation [15, 16, 17].
La teneur moyenne des matières inertes (graviers, céra-
miques, os et bois) se chiffre à 12 % du poids brut (figure
1). Selon les normes belges [18], un compost urbain doit
être exempt de matières tranchantes et contenir au maxi-
mum 1 % de matériaux durs. En effet, ces impuretés consti-
tuent une source de métaux lourds [5, 19, 20].
La granulométrie du produit fini est également d’une impor-
tance primordiale pour sa commercialisation [18, 21].
L’expérience de l’unité de traitement des ordures ménagères
(UTOM) de la ville de Rabat a prouvé que la granulométrie
grossière du compost contribue à rebuter sa valorisation agri-
cole [11]. Pour l’UTOM d’Agadir, la granulométrie du com-
post produit est très fine et ne diffère pas beaucoup d’un
andain à l’autre. Cependant, l’absence du broyage en amont
a entraîné des pertes de matières fermentescibles au niveau
du criblage. La caractérisation des refus du crible révèle un
taux moyen de 30 % de matières fermentescibles. Les refus
lourds récupérés à l’issue du crible, après chute de 1,5 m et
rebond contiennent un taux moyen de 51 % de matières fer-
mentescibles. L’évaluation de la granulométrie de ces
matières a montré que la fraction de diamètre inférieur à 25
mm représente plus de 50 % par rapport aux autres fractions.

Analyse chimique 
Si les caractéristiques physiques d’un compost s’apprécient
de façon relativement rapide, la composition chimique, qui
est importante à connaître pour l’agriculteur, ne s’apprécie
pas immédiatement et elle peut créer des effets dépressifs
sur les végétaux [22, 23]. Les résultats analytiques pour les dif-
férents andains sont variables (tableau 4 ). Cette variabilité
peut être expliquée par l’hétérogénéité des ordures ména-
gères, leur variabilité dans le temps et la difficulté d’obtenir

Age en semaine 1 2 3 4

C1 73 65 60 55

C2 75 68 63 50

C3 74 65 56 46

Tableau I : Évolution de l’humidité des andains
d’ordures ménagères mises en fermentation

N° Andain 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Poids (tonne) 98 94 101 115 90 96 89 187 121 129

Retournement/ 1 1 2 1 1 1 2 2 1 2
Semaine

Largeur (m) 6 6 4 4 6 6 4 4 4 4

Tableau 2 : Caractéristiques des andains de
compost mis en maturation

Age en 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16
semaines

% Humidité 45 40 35 47 40 49 42 48 41 48 39 47 40

Température 52 57 60 61 59 57 60 60 58 55 52 50 47
(°C)

Tableau 3 : Évolution de l’humidité et de la
température moyennes au cours de la

maturation
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un échantillon parfaitement représentatif. La différence de
fréquence de retournement et d’âge entre les andains peut
aussi contribuer à cette dispersion (tableau 4). Le poids des
andains a subi une réduction de 43 à 53 % suite à la dégra-
dation de la matière organique et à l’évaporation de l’eau.
Les teneurs en matières organiques varient de 37 à 47 % de
la matière sèche (tableau 4). Ces teneurs sont susceptibles
de combler le déficit enregistré en matières organiques dans
les sols de la région et de limiter la consommation des
engrais de synthèse. 
La teneur en carbone organique varie de 10 à 15 % de la
matière sèche. Cette teneur augmente avec la granulomé-
trie et passe de 9,6 % pour la fraction de diamètre inférieu-
re à 0,25 mm à 13 % pour celle de diamètre supérieur à 4
mm. Cette augmentation peut être due à la présence des
débris de papier et de carton dans la fraction à granulomé-
trie supérieure. Ces débris confèrent au compost une gran-
de capacité de rétention en eau susceptible de réduire les
pertes des éléments par lessivage. Ainsi, par sa teneur en
humus et sa capacité de rétention en eau, le compost est inté-
ressant pour les sols sableux. En effet, les sols de la région
contiennent du sable, des limons, peu d’argile et peu d’hu-

mus [24]. En Arabie Saoudite, où les sols
sont sableux, des études menées par Ragaà
et al [25], ont montré une action positive
du compost urbain sur les propriétés phy-
siques du sol. 
L’accumulation de l’azote ammoniacal et
l’effet tampon des substances humiques ont
augmenté le pH à des valeurs comprises
entre 8 et 8,6. Cette légère alcalinité est
souvent désirée [14]. Toutefois, la conduc-
tivité électrique varie de 5 à 9 mS/cm. Cette
valeur est élevée comparée au compost
commercialisé localement (2.12 mS/cm)[26]

et à la moyenne des composts français [27].
Cette salinité peut être due à la présence des déchets de pois-
sons très salés et elle peut manifestement être nuisible pour
les cultures à des doses élevées [14]. Une étude de Manios
et al [28], a montré une augmentation sensible de la conduc-
tivité électrique par apport du compost urbain à un sol
contenant 51 % de sable, 48 % de limon et 1 % d’argile. 
Les teneurs en azote total et en potassium dépassent lar-
gement les valeurs minimales requises par l’Institut fédéral
pour l’aménagement et la protection des eaux [11]. Les taux
de phosphore P2O5 sont inférieurs à 0,12 % de la matière
sèche. Pour le calcium, les teneurs varient entre 5 et 15 %
de la matière sèche. Dans le cas des sols acides, l’effet alca-
linisant du calcium constitue un avantage du compost pro-
duit. Les teneurs en sodium sont également importantes et
vont de 1 à 2 % MS. Néanmoins, les concentrations moyennes
obtenues pour le Cu, Zn et le Pb (tableau 5), dépassent les
valeurs fixées pour les composts urbains en Allemagne et en
Suisse [29]. Elles sont encore plus élevées comparées à celles
recommandées dans l’écolabel européen pour les amende-
ments du sol [30]. En effet, l’absence de tri tout au long du
procédé a entraîné cette charge importante en métaux dans
le compost. 

N° Andain 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

% H2O 42,78 43,44 39,36 41,29 42,78 40,28 38,14 39,94 40,16 35,15

pH 8,57 8,54 8,43 8,46 8,04 8,19 8,37 8,25 8,11 7,97

% M.O 40,28 44,33 41,63 42,40 43,09 43,87 46,75 45,02 40,91 37,11

% Corg (% MS) 11,14 14,13 14,13 15,03 13,53 12,81 14,81 9,93 10,80 10,31

NTK (% MS) 1,16 1,19 1,44 1,47 1,33 1,57 0,74 1,22 1,29 1,41

P2O5 (% MS) 0,12 0,07 0,12 0,08 0,11 0,06 0,08 0,11 0,09 0,09

K (% MS) 0,90 1,32 0,90 0,90 1,98 1,07 1,24 1,32 2,06 1,48

Ca (% MS) 11,03 15,03 6,76 9,52 12,27 6,49 5,52 6,28 5,11 9,45

Na (% MS) 1,52 1,31 1,02 1,03 3,17 1,38 1,17 1,37 1,87 2,00

Mg (% MS) 1,25 0,77 0,69 0,74 0,92 0,59 0,53 0,57 0,36 0,88

Tableau 4 : Résultats d’analyse de dix échantillons de compost
provenant de dix andains distincts

Figure 3 : Évolution de la température dans six andains en phase de fermentation

80

70

60

50

40

30
1 6 11 t (j) 16 21 26



DÉCHETS - REVUE FRANCOPHONE D’ÉCOLOGIE INDUSTRIELLE - N° 25 - 1er trimestre 2002 - REPRODUCTION INTERDITE 17

Évaluation d’une filière de compostage d’OM

Évaluation de la maturité 
La maturité du compost constitue un indicateur important
pour apprécier sa qualité [31, 32]. Différents paramètres peu-
vent être utilisés pour déterminer son degré [33, 34]. Certains
auteurs procèdent par des tests de phytotoxicité [13] et
d’autres par des analyses spectroscopiques [35]. 
Pour les échantillons étudiés ayant plus de dix mois, le fac-
teur utilisé est la température selon la méthode allemande
utilisant le récipient Dewar auto-thermique. Durant 15
jours, la température maximale des différents tests n’a pas
excédé 30 °C. Le compost est considéré mûr. En effet,
depuis les cinq premiers jours de fermentation, la tempé-
rature a dépassé 60 °C au sein des différents andains et
s’élève aux environs de 80 °C pour certains. Ces mesures
et les valeurs du rapport C/N comprises entre 8 et 15
confirment cette maturité. Des études ont montré qu’une
température de 55°C est suffisante pour détruire plusieurs
espèces de mauvaises herbes [36]. D’autres effectuées sur un
mélange de boues et de déchets domestiques, ont montré
que l’exposition du produit à la même température, pour au
moins trois jours, était suffisante pour obtenir un produit
hygiénique [15].

CONCLUSION 

Les déchets municipaux de la ville d’Agadir constituent une
ressource importante en matières organiques. Leur valori-
sation en agriculture serait une excellente façon pour atté-
nuer leurs impacts négatifs sur l’environnement. En effet, le
compost produit par la station de compostage est riche en
matière organique, en azote, en calcium et en éléments
mineurs. Le système de criblage adopté a contribué à l’écar-
tement d’une grande quantité de plastique et à diminuer la
granulométrie du compost. Cependant, il a entraîné des
pertes de matières organiques. En effet, 100 tonnes d’ordures
ménagères fraîches donnent après séchage à l’air 47 à 57
tonnes de déchets séchés qui après criblage donnent 14 à
16 tonnes de refus de crible, 14 à 18 tonnes de refus lourds
et 19 à 23 tonnes de compost. Celui-ci, après 10 à 15 mois
contient 7 à 11 tonnes de matières organiques.
Le compostage en andains retournés des ordures ména-
gères séchées et non broyées est une filière simplifiée qui
peut être adaptée aux ordures ménagères des villes maro-
caines. La taille importante des andains a permis d’obtenir
un produit hygiénique. La finition du compost mûr par cri-
blage à la maille de 5 mm permet d’améliorer son aspect phy-
sique. Toutefois les interactions entre les matières putres-

cibles et les contaminants physiques et chi-
miques favorisée par l’humidité élevée des
déchets avant et après leur compostage
entraîne une micro-pollution des fractions
organiques. 
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Laboratoire de chimie minérale appliquée et génie des procédés - Université
IBN Zohr - Faculté des Sciences - B.P 28/S Agadir 80 000 Maroc - Tél :
(212)(048) 22 09 57 - Fax : (212)(048) 22 01 00 - E-mail :
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Laboratoire d’analyse environnementale des procédés et des systèmes
industriels, Insa de Lyon - Domaine scientifique de la Doua - Batiment Sadi
Carnot - 9, rue de la Physique - Villeurbanne

N° Andain1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Fe 18000 15200 4000 2500 7300 2400 2500 4200 2400 19300

Cu 350 160 140 150 190 720 590 770 140 2740

Zn 572 494 594 601 635 635 596 793 633 615

Cd 0,6 nd 1,2 nd nd nd 0,1 10,8 nd nd

Pb 467 11,5 584 33 812 507 193 1043 1445 647

Tableau 5 : Teneurs en métaux dans les différents andains de
compost (en mg/Kg de la matière sèche)
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